
COMMENT DETERMINER OU ET QUAND IL EST POSSIBLE  

DE VOLER EN BELGIQUE  

 

- Vérifier sur la carte low-air à jour ou sur le site « Droneguide » et déterminer le nom 

de la zone dans laquelle on désire voler. 

- Lire les informations disponibles sur cette zone dans le AIP (Aeronautical Information 

Publication) 

- Aller sur le site AIM-Meteo Briefing – Belgocontrol.be 

 
o AIP (Effective AIP) 

 
o Current AIP – eAIP Consult 

o  
o Part 2 EN-ROUTE (ENR) 

 ENR 5 Navigation Warning 

 ENR 5.1 Prohibed, Restricted and Danger Aeras 

Attention: Les zones sont précédées de EB dans les AIP 

Ex. : la R41 (Lagland Arlon) sera la EBR41. 

 



NOTAMS 

 

- Aller sur le site AIM-Meteo Briefing – Belgocontrol.be 

 

- PIB Preflight Information 

- Notam Summery 

o Click here for real time NOTAM Summary

 
o Serie B 

 Brussels Five Series B 

 Chercher sur la page pour trouver le bon Notam 

 Ex. : Ctrl f HTA07 (sur Pc) 

 Ex. : 

  

Accès interdit dans la zone HTA07 le 01 juin 2022 de 13:00 à 16:45 

et de 17:45 à 18 :45 heure locale. 

 


